
t
o
oTrielo

AIRRETE DE NON-OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -
CON$TRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE

AU NOM DE LA COMMUNE

Dossier no pP 78624 26 00031
Déposé le : Z4/O212026
Affiché le I tl3llJgl2026
Complété le I lJ6ltJ3l2{J26
Arrêté no: i2O26-151

Par : Patricia VOLO
36 avenue des Fontenelles
7851O Triel-sur-Seine

Adresse du terrain : 36 avenue des
Fontenelles 7851O Triel-sur-Seine

Référence cadastrale ? 8V927

Su rfaces de plancher:
o Existantes : 413,OO m2
o Créées (changement destination) : 53rOO m2

Pour: Châlrgement de destination d'une partie
de lâ constructaon Habitation vens Commerce
(deux locaux). Conservation des 4 logements
existants.

Destination : Habitation, Commerce

Le Maire de TRIEL-SUR-SEINE

VU la Déclaration préalable décrite dans le cadre ci-dessus,

VU le Code dr: l'Urbanisme,

VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé
par délibération no CC_2020-01-16-01 du Conseil Communautaare du 16 janvier 2020, modifié par
délibération no CC_2023- 12- 14_39 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, et par délibération
no CC_2O26-\)2-05_20 du Conseil Communautaire du 5 février 2026 classant le terrain en zone UDa,

ARRETE

Article 1t It n'est pas fait opposition aux travaux faisant l'objet de la présente déclaration sous
réserve du respect des prescraptions énoncées à l'articlê suivant.

Article 2: Ledite autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après :

Le proiet devra impérativement être réalisé conformément aux pièces écrites et plans annexés.

Article 3 : E 1 application de l'article R, 462- 1 du code de l'urbanisme, à l'achèvement des travaux, le
bénéficiaire rle I'autorisation d'urbanisme adresse au Maire de la commune la Déclaration Attestant
l'Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT).

Article 4 : La présente décision est notifiée :

- au prltitionnaire, par envoi électronique,

- au n:présentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.424-7 du Code de l'Urbanisme
le 09l03/2026

VU les pièces complémentaires,
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Toutes autorités ad ministratives, les agents de la Force Publique compétents sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de I'exécution du présent arrêté.

Conformément à l'article R. 424-L5 du Code de l'Urbanisme la présente décision est publiée par voie
d'affichage à la Mairie, dans les huit jours de sa notification pendant une durée de deux mois et est archivée
à la Mairie.

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du prr*enl aruêté.

A TRIEL-SUR-SEINE, le 09/03/2026

Pour le M délégation,
3ème adjoint, à l'Urbanisme
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DELAIS ET VOTES DE RECOURS r Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les OEUX MOIS qui suavent la date
de sa notincaùon, A cet effet il p€ut saisir le ÿibunal administratif territorialement comÉtent d'un re@urs contenueux. Le tnbunal
administratif æut être saisi par lapplication inllrrmatique « telerecours citoyens » accessible par le site intemet www.telerecouls.fl.
Il Deut âlalern€nt, dans un délai d'un mois à compter de la notificâtion de la décision, sâisir d'un recours grêciêux lâuteur de la décision ou
d'un rê@urs hi(lrarchique le Ministre chargé de l'urôânisme ou le préfêt pour les arrêtés délivrés au nom de l'état. Le silence gardé pendant
plus de deux m)is sur ce recours par l'autorité comfÉtente vaut décision de rejet.
L'exerclce d'un recgurs gracleux ou hlérarchique ne prgroge pas le délal de rocours oontentlcux.

Les tiers æuvent 4?alernent contester cette autorisation devant le tribunal administratif comÉtent. Le délai de recours contentieux court à
l'égard des tien; à compter du premier jour d'une Ériode continue de deux mois d'amchage sur le terrain conformément aux dispositions
cidessus.

CONDTTIONS DANS LESQUELLES I.Â PR,ESENTE ÂUTORISATION DEWENT EXECUTOINE

une a jtorisation relevant d'une autorité décentmlisê n'est exécutoire quâ compter de la date à laquelle elle a été transmise au
Préfet ou à sôn délâ.lué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territ(,riales. Le Maire ou le Pésident de l'établissement public de cooÉràtion intercommunale doit vous informer de la date à
lôquel e cette transmission a été effect'rée.
Sl vol:re proiet comporte des démolition+ vous ne pouvêz commenoer vos trâvaux de démolition que quinze jours
apÈs la date à laquêlle cette autorisation vous a êté notitiée, voir€ aprÈs la date de transmission au p.éfet sl cette
autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée.
si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'après l'expiration d'un délai de quatre rnois à
compter du dépôt de la demande en mairie.
si l'anêté mentionne que votre projet fait lbbjet d'une prescription d'archéologie préventive alors les trâvaux ne peuvent pas être

ris âvant l'exécution des d'archéol teentrea
INFOR ATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT

COlrllrlENCEli ENT DES TRAVAUX r Le bénéficiaire du perrnis peut commencer les travaux après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA no
13407 est disponible à la mairie ou sur le site jnternet urbanisme du Gouvernement), (pour les permis dê construlre
uniqrrement)

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le
modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A.424-15 à A.424-19, est disponible à la mairie, sur le site
internet urbanisme du Gouvernement ainsi que la plupart des magasins de matériaux.

AFFICHAGE r L'autorisation dolt être affichéê sur le terrain pendant toute la durée du chantler. L'affichage est effectué
par les soins cu bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit
indiquer le nonr, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, lâ date et le numéro du permis, et s'il y a lieu la superficie du
terrain, la sup3rficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également
indiquer l'ôdresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L'affichage doit également mentionner qu'en cas de recours
administratif oi de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité
à l'autorité qui a délivré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire.
DUnEE DE VALIDITE r Conformément à l'article- R 424-17 du Code de l'Urbanisme et du décret no 2016-6 du 5 janvier 2016
prolongeant le délai de validité d'un an, l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de TROIS ans à
compter de la notification de l'arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année.
L'.utollsation peut être pnorogéê poua une année, sur demande présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de
validité si les f,rescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont pas évolué.
Vous devez fo|muler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez
faire proroger.
Votre demandÉr en double exemplaire doit être :

- soit âdressée au maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal,
- soit déposée contre décharge à la mairie.

DROTTS DES IIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ;
servitudes de r,roit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passaqe ; règles contractuelles
figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
Le permis vériiie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Il ne vérifie pas si le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou
d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis respecte
les règles d'urt,anisme.
L'autorbatlon n'est définitive qu'en l'absence de necouns ou de .etrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce
cas, t'auteur du recours est tenu d'en informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours après le dépot du
recours,

- dans le délai de trois mois après la date de l'autorisation l'autorité compétente peut la retirer, si elle l'estime illégôle. Elle
est t€nue d'en informer préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations,

- Par ailleurs, je vous rappelle la nécêssité d'envoyer à la malrie la Déclaration Attestânt l'^chèvemênt êt la
Conf,rrmité des Travaux (DA CT) et ceci dès la fin des travaux, aucune action en vue de l'annulation de
l'autorisation n'étant recevable à l'expiration d'un délai d'un an à compter de l'achèvement de la construction (article
R.60()-3 du code de l'Urbanisme).

En cas de rer:ours contre l'autorisation le délai de valadité est suspendu jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle
irrévocable.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSUR CE DOMIT,IAGES-OUVRAGES : Cette assurance doit être souscrite par la personne
physique ou mcrale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur Ie fondement de la présomption établie par les articles
1792 et suivants du Code Civil, dans les conditions pÉvues par les articles L241-1 et suivants du Code des Assurances.
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